
En cas de désistement, si F&C n' est pas prévenue une semaine

avant le stage: celui-ci sera facturé à hauteur de 1 00% du

montant initial.

Le droit à la formation des élu-e-s

Deux possibilités vous sont offertes depuis 2015 .

1 - Le droit à la formation issu de la loi n° 92-1 08 du 3 février

1 992 relative aux conditions d' exercice des mandats locaux dans

son titre I I , les frais de formation des élu-e-s constituent une

dépense obl igatoire pour les col lectivités. Faire val ider sa

formation par la col lectivité.

2- Le droit individuel à la formation des élu-e-s (DIF élu-e-s)

instauré par la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 permet aux élu-

e-s de bénéficier d' un accès aux formations. Depuis 201 6, chaque

élu acquiert 20 heures de formation par an payée par le fonds

mutual isé abondé par le 1 % prélevé sur toutes les indemnités

des élu-e-s. L' inscription des élu-e-s doit être adressée à :

dif-élus@caissedesdepots.fr, au minimum 2 mois avant la

formation (plus d' informations sur le site de F&C ou envoyer un

message à contact@formationcitoyennete.org). L’agrément de

Formation et Citoyenneté pour la formation des élu-e-s est

enregistré dans le Val de Marne (94).

Le droit à la formation des agents
territoriaux
(décret n°2007-1 845 du 26 décembre 2007 modifié par décret

n°2017-928 du 6 mai 2017). Inscription à faire val ider par

l ' employeur.

Organisme de formation créé en 1997 par l'association REAL

Siège administratif : 21 ter rue Voltaire 75011 Paris

Siège social : 26 Rue Raspail 94110 Arcueil

n° SIRET 420 605 628 000 23

Code APE 8559A

Courriel : contact@formationcitoyennete.org

Contact : André Deluchat : 06 44 80 41 73

andre.deluchat@wanadoo.fr

formation

&Citoyenneté

Construire sa politique

publique numérique
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Le mardi 13 octobre 2020

de 9h00 à 12h30

En formation mixte (présentiel et à

distance*)

Au Sénat (Palais du Luxembourg)

15 rue de Vaugirard

75 006 PARIS

* Téléformation réservées aux inscrit-e-s.

vous proposent une demi-journée de

formation et de réflexion sur le thème :

Association Villes Internet / VIA
68 boulevard Malesherbes

75008 Paris

Tel.   : 01 55 06 09 30

Site internet  : www.villes-internet.net

TARIF POUR LA FORMATION

Tarif unique pour les élu-e-s utilisant le
DIF : 450 €

Tarif pour les agents et élu-e-s territoriaux
utilisant la ligne budgétaire de formation
de leur collectivité :

- Communes de moins de 3500 habitants : 150 €

- Communes de 3500 à 10 000 habitants : 300 €

- Communes de plus de 10 000 habitants : 400 €

mailto:dif-�lus@caissedesdepots.fr 
mailto:contact@formationcitoyennete.org
mailto:contact@formationcitoyennete.org
mailto:contact@formationcitoyennete.org
mailto:andre.deluchat@wanadoo.fr
http://www.villes-internet.net


Construire sa politique publique numérique
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Le mardi 13 octobre 2020 de 9h00 à 12h30 en présentiel ou en téléformation

Accueil

Module 1 : Les éléments clés à
prendre en compte dans sa
stratégie numérique :
transformation des services et
nouveaux services - publics
cibles - identification des
opportunités.

Module 2 : Les chances et les
risques de la transition
numérique

Module 3 : Elaborer sa politique
publique numérique pour
réduire les risques

Fin de la session de formation.

11 h00
à

1 2h30

1 2h30

8h45

9h00
à

1 0h00

1 0h00
à

11 h00

Intervenant.es :

Anna MELIN, journal iste Vil les Internet - Claudy LEBRETON, consei l ler-expert des col lectivités
territoriales, président honoraire de l'Assemblée des départements de France - Philippe JARRY,
consultant en communication et pol itique publ ique numérique, correspondant Grand Sud Vil le
Internet - un grand témoin d’une collectivité locale.

Madame, Monsieur,

Vous êtes un-e élu-e de col lectivité locale et vous souhaitez avoir les clés pour construire votre

pol itique publ ique numérique.

Vous êtes un-e agent-e territorial-e et voulez approfondir vos connaissances en matière de

pol itique publ ique numérique

Vil les Internet vous propose cette formation :
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